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RÉPONSE À LA PÉTITION 

Préparer en anglais et en français en indiquant ‘Texte original’ ou ‘Traduction’ 

NO DE LA PÉTITION : 421-02052 

DE : MME KWAN (VANCOUVER-EST) 

DATE : LE 9 FÉVRIER 2018 

INSCRIRE LE NOM DU SIGNATAIRE : L’HONORABLE RALPH GOODALE, C.P., DÉPUTÉ   

Réponse du ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile 

SIGNATURE  
Ministre ou secrétaire parlementaire  

L'immigration  

TRADUCTION 

RÉPONSE  

Le gouvernement du Canada est déterminé à réunir les familles. Au cours de la dernière décennie, les 
délais de traitement des demandes de conjoints ont atteint 26 mois. Grâce à des efforts ciblés, 
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada a maintenant éliminé 80% de l'arriéré et a réduit les délais 
de traitement des demandes des conjoints  à 12 mois. 

 
Le gouvernement s'efforce continuellement de rendre le processus de filtrage de sécurité aussi rapide 
que possible et met au point un certain nombre d'initiatives visant à améliorer son efficacité. 
 
Certains retards échappent au contrôle du gouvernement du Canada, notamment des demandes 
incomplètes et des retards dans l'obtention des réponses des gouvernements étrangers. Toutefois, le 
gouvernement demeure déterminé à réunir les familles aussi rapidement que possible, tout en 
continuant d'assurer la sécurité des Canadiens. 
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